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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

REUNION DU

CONSEIL MUNICIPAL
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Le Conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire

MERCREDI 19 JANVIER 2005 à 19 heures

Salle du Conseil Municipal en Mairie

Ordre du jour :

1
Installation d’un nouveau conseiller municipal.

2
Approbation du procès-verbal des séances des 30 novembre et 15 décembre 2004.

3
Liste des arrêtés du Maire pris en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil Municipal du 25 juin 2002. Application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

4
Débat d’orientations budgétaires 2005 pour la commune.

5
Débat d’orientations budgétaires 2005 pour le service de l’assainissement.

6
Recettes en non-valeur.

7
Participation au fonctionnement du Service Départemental d’Incendie et de Secours au titre de l’année 2005. Modalités de versement de la contribution.

8
Attribution d’une subvention exceptionnelle à la Croix Rouge Française suite à la catastrophe du 26 décembre 2004.

9
Convention avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines : modalités de participation des sapeurs-pompiers volontaires de Saint-Cyr-l'Ecole aux activités du Corps départemental des sapeurs-pompiers des Yvelines.

10
Modification du tableau des effectifs : création d’un poste de gardien de police municipale.

11
Précisions relatives aux modalités d’application du régime indemnitaire mis en place dans la ville de Saint-Cyr-l'Ecole.

12
Création de l’indemnité de missions des préfectures pour les cadres d’emploi nouvellement éligibles par décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003.

13
Réseau câblé : transfert de la propriété et de la convention d’établissement du réseau à France Télécom Câble.

14
Contentieux avec un administré. Convention d’assistance du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile de France.

15
Avenant n° 1 et n° 2 à la police d’assurance des dommages aux biens. 

16
Projet de réouverture de la Tangentielle Ouest-Sud : position de la Ville de Saint-Cyr-l'Ecole.

Saint-Cyr-l’Ecole, le 12 janvier 2005


P/le Maire empêché,


la 2ème adjointe,

Dana SOLECKI




